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Message du Secrétaire général 
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es normes élevées, la confi ance dans l’humanité et l’espoir en l’avenir exprimés 
dans les instruments des Nations Unies relatifs aux droits de la personne exigent 
la mise en place de mécanismes robustes de redevabilité pour assurer la réalisa-

tion de ces droits. Si les signataires d’accords tels que la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ou les parties qui souscri-
vent au Programme d’action de Beijing ne passent pas des engagements aux actes et 
ne sont pas tenus responsables de leurs actes, ces textes perdent de leur crédibilité. 
Le respect des obligations de redevabilité est essentiel pour assurer la réalisation des 
droits de femmes et l’instauration de l’égalité des sexes dans le monde.

L’affi rmation ci-dessus constitue la base et l’inspiration du présent ouvrage. Ce rapport 
d’UNIFEM ayant pour thème les questions de genre et de redevabilité envers les fem-
mes paraît à un moment sensible et opportun de l’histoire. Nous sommes parvenus en 
effet à mi-chemin du délai que s’est fi xé la communauté internationale pour la réalisa-
tion des objectifs du Millénaire pour le développement, la date butoir arrêtée étant 
l’année 2015. L’égalité des sexes est un facteur crucial dont dépend la réalisation de 
chacun de ces objectifs. Et cependant, les domaines dans lesquels les progrès ont été 
les plus lents sont ceux de l’autonomisation des femmes et de l’égalité des sexes. 
La grande lenteur de l’amélioration des taux de mortalité maternelle dans certaines 
régions est particulièrement alarmante. Nous devons faire davantage pour prévenir ces décès évitables qui affectent non 
seulement les mères et les familles, mais l’ensemble de la société. 

Les résultats des analyses consignées dans les pages qui suivent indiquent que le manque de redevabilité envers 
les femmes peut, dans certains contextes, expliquer le non respect des engagements en matière d’égalité des sexes da-
vantage que d’autres facteurs, tels que les pénuries de ressources. Lorsque les femmes peuvent prendre part aux décisions 
relatives à la répartition des ressources publiques ainsi qu’à la planifi cation des services publics, lorsque le système 
judiciaire leur permet d’obtenir des remèdes en cas d’atteintes à leurs droits, lorque les carences des prestations de divers 
services auxquels les femmes ont droit font l’objet de sanctions, des améliorations de leur situation sont possibles. 

Le présent rapport met en évidence deux éléments indispensables de la redevabilité envers les femmes. En premier lieu, 
il faut que les femmes participent à part entière aux processus de supervision ou de responsabilisation. En second lieu, 
les engagements nationaux relatifs à l’égalité des sexes et aux droits des femmes doivent fi gurer parmi les critères selon 
lesquels sont évaluées les décisions publiques. Mais le principal point sur lequel on se fondera pour juger de l’existence 
d’une redevabilité sexospécifi que sera l’élimination de la violence et c’est pourquoi au début de mon mandat, j’ai lancé la 
Campagne mondiale pour l’élimination de la violence contre les femmes.

L’Organisation des Nations Unies soutient résolument les droits des femmes et se prononce en faveur de la fi n de l’impunité 
exploitée par les transgresseurs depuis bien trop longtemps. Le présent rapport est orienté précisément dans le même sens 
et j’en recommande la lecture à un vaste public mondial.

L

BAN KI-MOON
Secrétaire général
des Nations Unies



Préface 

e grands progrès ont été enregistrés au cours des dernières décennies, tant au 
niveau national qu’au niveau mondial dans le domaine des droits des femmes. 
Toutefois, les engagements pris en faveur de la réalisation de ces droits ne sont 

pas toujours suivis d’actions concrètes. Pour trop de femmes encore, la pauvreté et la 
violence sont des réalités quotidiennes auxquelles elles font face dans leur lutte pour 
parvenir à la parité avec les hommes, dans les domaines de l’emploi, de la famille et de 
la propriété ainsi qu’en matière d’accès aux ressources et aux services publics.

Le Progrès des femmes à travers le monde 2008/2009 donne des exemples d’initiatives 
dues à des femmes pour exiger la mise en jeu de la redevabilité concernant les engage-
ments de promotion de l’égalité des sexes et des droits des femmes pris par les instan-
ces gouvernementales nationales, les appareils judiciaires et d’application de la loi, les 
employeurs et les fournisseurs de services, ainsi que les institutions internationales. La 
redevabilité joue, du point de vue féminin, lorsque toutes les femmes peuvent obtenir des 
explications de la part des détenteurs du pouvoir concernant les actions qui les touchent 
et lancer un processus d’application de mesures correctives lorsque les responsables 
n’ont pas promu leurs droits. 

Les partisan(e)s de l’égalité des sexes œuvrent en première ligne des efforts de démocratisation des relations de puissan-
ce dans les institutions privées et informelles ainsi que dans l’arène publique. Le présent rapport montre que les initiatives 
des femmes qui exposent les injustices sexospécifiques et exigent des réparations ont effectivement modifié notre façon 
de concevoir la redevabilité.
 
Le jeu de cette redevabilité ne saurait résulter exclusivement de pressions exercées du seul côté de la demande. Le 
Progrès des femmes à travers le monde 2008/2009 donne des exemples de mesures novatrices prises par des États et 
des institutions internationales pour accroître la redevabilité du côté de l’offre. Cela comporte des changements tenant 
compte des spécificités liées au genre au niveau des mandats, des pratiques et des cultures institutionnels pour faire en 
sorte qu’il y ait des encouragements à respecter leurs engagements relatifs aux droits des femmes et des sanctions en 
cas de non respect de ces engagements. Le présent rapport propose un cadre dans lequel la redevabilité peut être appré-
hendée d’un point de vue sexospécifique et applique ce cadre aux différents contextes dans lesquels les systèmes de 
redevabilité déterminent l’accès des femmes aux ressources et au pouvoir : politiques, services publics, travail, marchés 
consommateurs et commerciaux, systèmes judiciaires et institutions internationales d’aide et de sécurité.

Depuis 2000, les femmes peuvent mesurer les progrès réalisés en matière de redevabilité envers elles à l’aune d’un 
engagement mondial : celui qui a été énoncé dans la Déclaration du Millénaire et dans les objectifs du Millénaire pour le 
développement qui en découlent. L’égalité des sexes est une condition indispensable de la réalisation des OMD, réali-
sation qui dépend de plus en plus de la possibilité pour les femmes de bénéficier d’investissements de développement 
dans les domaines de l’éducation et de la santé, de leur capacité à intervenir sur le marché sur un pied d’égalité avec les 
hommes, et de la possibilité pour elles de participer aux processus décisionnels publics à tous les niveaux. 

Le présent rapport expose en détail la justification du nouvel agenda de la redevabilité en faveur des droits des femmes 
et de l’égalité des sexes. Il apporte des preuves de l’existence non seulement d’un déficit en matière de redevabilité mais 
aussi d’initiatives prometteuses du secteur public et de la société civile ainsi que de réformes institutionnelles qui renfor-
cent l’obligation de rendre des comptes aux femmes. 

 INES ALBERDI
 Directrice exécutive
 d’UNIFEM
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